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Grève du 12 mars très suivie au Collège de Pouilly-sur-Loire

La grève du 12 mars a été suivie par près de 75% des enseignants, et de manière encore plus
importante chez les personnels ATOS puisque la cantine n'a pas fonctionné ce vendredi.La
grève du 12 mars a été un succès au Collège de Pouilly Sur Loire,
 avec un taux exceptionnel de grévistes : 100% des surveillants, 100% au secrétariat, 100%
ATOSS, 75% chez les profs.

4 articles de journaux parlent de notre action : L'Echo Charitois, Le
 Régional, La Voix du Sancerrois, et Le Journal du Centre.

Une banderolle a été créée, des tracts nationaux ont été distribués  à l'entrée du collège, et un tract intersyndical
S.N.E.S.-F.S.U. / S.E. U.N.S.A. / S.G.E.N.  C.F.D.T. au niveau de l'établissement a été rédigé :
– non reconduction de 3 contrats emploi jeunes pour 2 demi postes seulement d'Assistants d'Education créés => vie
scolaire au ralenti ;
– prévision de 2 classes de 5e à 30 élèves, pas de dédoublement en langues vivantes =>
 1 seule classe de 3e à 29 en anglais et en allemand ;
– impossibilité de recruter un contrat O.E.A., et précarité des C.E.S.

A noter la motion votée à l'unanimité au Conseil d'Administration pour demander la création d'une division et d'un
dédoublement supplémentaires.

Lors d'un prochain C.A., la liste à l'initiative de la F.S.U. va demander, par le biais d'une autre motion, la création d'un
ou plusieurs poste(s) d'A.E. ou de C.P.E.

Il ne faut pas hésiter à rédiger des motions en C.A. pour pointer les carences subies dans les établissements. Que
ce conseil soit entendu
 par les membres de la F.S.U. qui siègent en Conseil d'Administration...

La section S.N.E.S.-F.S.U. du Collège.
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